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Peut-on consommer de l'alcool au travail ?
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Peut-on consommer de l'alcool au travail ?

La consommation d'alcool sur le lieu de travail est interdite. Cependant, le code du
travail prévoit certaines tolérances.

Quelles boissons alcoolisées peuvent être autorisées sur le lieu de travail ?
L'employeur peut-il limiter ou interdire totalement leur consommation ? Peut-il contrôler
la consommation d'alcool au travail ? Que risque le salarié qui ne respecte pas ces
restrictions ? Nous faisons le point sur la réglementation.
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